
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
Prochaines réunions du comité à 9h.30, au local, les vendredis suivants : 

les 13 et 27 janvier le 10 février (spéciale pilotes)  le 24 février 2012. 
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Bonne et heureuse année !  

Que 2012 comble  

tous vos vïux ! 
 

 

 

 

 

VVVooottt rrr eee   aaagggeeennndddaaa   jjjaaannnvvviiieeerrr    ððð   fffééévvvrrr iiieeerrr    222000111222   

 

Janvier 2012  

Le Mois des Cotisations  

Nous vous espérons  

nombreux et en pleine forme  

en 201 2  

Nous vous invitons à renouveler vos cotisations pour l'année 20 12  et, pour les 

membres des autres Sections A.N., à renouveler les abonnements au bimestriel de la 

Section "Le Val de Vesdre".  

Ces cotisations sont inchangées par rapport à 2011 et ce, aussi depuis de nombreuses 

années. 

Vous voudrez bien consulter le tableau en page 8 de ce "Val de Vesdre" pour en 

déterminer le montant. 

Un bulletin de versement est inséré dans ce "Val de Vesdre" mais les autres modes de 

paiement (guichet automatique, ordinateur, …) sont possibles. Les versements se font 

exclusivement sur le compte  

BE85 - 001 - 2423184 -06 de U.T.A.N. Section Vesdre . 

La Section prend en charge les frais d’envoi des cartes de membres. 

N'oubliez pas de mentionner, en communication, le détail des diverses 

cotisations versées, par ex. 1V/1A/1J/1K . 

 

 

Dimanche 08 janvier 2012  

DôAubel ¨  

Clermont - sur - Berwinne  

R.V.  : 09 h.30, parking de la gare de 
Verviers Central.  

 

Itinéraire  : Aubel – Berwinne – Froidthier – Croix Henri-

Jacques – Clermont (P.N.) – Crawhez – moulin d’Odar – le 

long de la Berwinne – Kosenberg – Aubel ( 14  Km).  

Déplacement en voiture personnelle. Covoiturage possible. 

Pilote  : André Falla ( 087 35 20 60 ou 0497 74 56 89 

Mini - balade  : de Clermont à Aubel ( 7  Km).  

R.V.  : à 12 h.00, café « Au Renouveau » à Clermont. 

Prévenir le pilote. 

Infos membres : frais de covoiturage : 2,50 €. Frais de navette : 1,50 € 

 

Dimanche 15 janvier 2012  

Campagne de Baelen  

et de Hèvremont  

R.V.  :  09 h.45, devant la gare de 

Verviers Central (parking des bus) . 

 

Itinéraire  : départ en bus TEC 725 à 09.55 de Verviers 

Central pour Eupen. À pied : Eupen – Membach – ferme Haas 

– Dolhain (P.N.) – Limbourg – Hèvremont – Halleur – 

Stembert. Retour à Verviers par le bus TEC 702. 

Déplacement en voiture personnelle. Covoiturage possible. 

Pilote  : Joseph Darimont ( 087 33 48 95 ou 0473 57 17 63 

Mini - balade  : de Dolhain à Stembert (6 Km).   

R.V.  : à 13 h.00, à l’ « American Bar » à Dolhain. 

Prévenir  le pilote. 
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Dimanche 22 janvier 2012  

Autour de Creppe  

R.V.  : 09 h.30 à Pepinster, rue de la 

Régence (face au GB).  

 

Itinéraire  : Marteau – Winamplanche – Creppe (P.N.) – 

promenade Chèvrefeuilles – promenade Houyon – Marteau  

( 14  Km).  

Déplacement en voiture personnelle. Covoiturage possible. 

Pilote  : Madeleine Bouhon ( 087 22 32 47 ou 0476 25 30 33 

Mini - balade  : de Creppe à Marteau  

R.V.  : à 12 h.00, au café de Creppe . Prévenir le pilote. 

Infos membres : frais de covoiturage : 2,-  €. Frais de navette : 1,50 € 

 

 

Dimanche 29 janvier 2012  

ê travers lôHertogenwald 

R.V.  : 09 h.30, parking de la gare de 
Verviers Central.  

 

Itinéraire  : Membach – Eupen – camping de l’Hertogenwald 

(P.N.) – Meyerskopf – allée des Quatre Chênes – chapelle 

Saint-Quirin – Winkel – Membach ( 12  Km).  

Déplacement en voiture personnelle. Covoiturage possible. 

Pilote  : Pierre Desfawes ( 087 34 09 91 ou 0479 41 41 34. 

Mini - balade  : du camping de l’Hertogenwald à Membach  

( 7  Km).  

R.V.  : à 12h.00 au camping de l’Hertogenwald .  

Prévenir le pilote. 

Infos membres : frais de covoiturage : 2,-  €. Frais de navette : 1,50 € 

 

Dimanche 05 février 2012  

Campagne  de La Reid  

R.V.  : 09 h.30 à Pepinster, rue de la 
Régence (face au GB).  

 

Itinéraire  : Deigné – Ménobu – La Reid (P.N.) – Bécô – ferme 

Saint-Remacle – Rouge Tier – Deigné ( 13,5  Km).  

Déplacement en voiture personnelle. Covoiturage possible. 

Pilote  : André Falla ( 087 35 20 60 ou 0497 74 56 89 

Mini - balade  : de La Reid à Deigné (8 Km).  

R.V.  : à 12 h.00, café « Le Carat » à La Reid. 

Prévenir le pilote. 

Infos membres : frais de covoiturage : 2,-  €. Frais de navette : 1,50 € 

 

Dimanche 12 février 2012  

La forêt spadoise en hiver  

R.V.  : 09 h.30, parking de la gare de 
Verviers Central.  

 

Itinéraire  : Tiège – Hé du Wayai – Chawion – Sol Cress – 

arbres de la Reine – Staneux – Tiège ( 14  Km).  

Déplacement en voiture personnelle. Covoiturage possible. 

Pilote  : Madeleine Bouhon ( 087 22 32 47 ou 0476 25 30 33 

Mini - balade  : de Sol Cress à Tiège. 

R.V.  : à 12 h.00 à Sol Cress . Prévenir le pilote. 

Infos membres : frais de covoiturage : 2,- €. Frais de navette : 1,50 € 

 

Dimanche 19 février 2012  

Aqueduc de la Gileppe  

et Borchêne  

R.V.  : 09 h.30, parking de la gare de 

Verviers Central.  

 

Itinéraire  : hôtel du Lion à la Borchêne – bois de Hèvremont – 

bois de Goé – réservoir de l’aqueduc – hôtel du Lion (P.N.) – 

aqueduc de la Gileppe – Coinsou – Hèvremont – bois de 

Hèvremont – Borchêne – barrage ed la Borchêne ( 13  Km).  

Déplacement en voiture personnelle. Covoiturage possible. 

Pilote  : Pierre Desfawes ( 087 34 09 91 ou 0479 41 41 34. 

Mini - balade  : boucle à partir de l’hôtel du Lion ( 7  Km).  

R.V.  : à 12 h.00 à l’hôtel du Lion. Prévenir le pilote. 

Infos membres : frais de covoiturage : 2,- €. 

 

Samedi 25 février 2012  

Assemblée générale 

statutaire  

de la Section de la Vesdre 

des Amis de la Nature  

 

Activité  : l’assemblée générale 2012 aura lieu à 16h.00, en la 

salle de la taverne « Floréal », Crapaurue, 7, à Verviers. 

Pour les Amis qui le désirent, un repas convivial sera servi dans 

cette même salle à partir de 18h.30. Inscription pour  le 

repas avant le 17 février 2012 . 

Voir convocation et information détaillée en page 4 de ce « Val 

de Vesdre ». 

Information  : André Falla ( 087 35 20 60 ou 0497 74 56 89 

 

 

Dimanche 26 février 2012  

Promenade des ruisseaux  

R.V.  : 13 h.00, parking de la gare de 
Verviers Central.  

 

Itinéraire  : source de Barissart – ruisseau du Vieux Spa – 

pistes de ski – ruisseau du Pendu – Barissart ( 9  Km).  

Déplacement en voiture personnelle. Covoiturage possible. 

Pilote  : Madeleine Bouhon ( 087 22 32 47 ou 0476 25 30 33 

Infos membres : frais de covoiturage : 2,50 €. 
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IIInnnfffooosss   aaaccc ttt iiivvviii tttééésss   

ï K½HMUHS@SHNM CD K@ 4DBSHNM CD K@ 7DRCQDtqq 

Assemblée générale s tatutaire 2012  

de la Section de la Vesdre asbl  des Amis de la Nature  

L'assemblée générale statutaire de la Section de la Vesdre asbl des Amis de la Nature se 

tiendra: 

le samedi 25  février 201 2  à partir de 16 heures,  

en la salle de  «  Floréal  »  

Crapaurue, 7, à Verviers . 

Le présent avis tient lieu de convocation à cette assemblée où le Comité vous espère 

très nombreux . 

Ordre du jour:  

1. lecture du rapport de la dernière assemblée générale par la Secrétaire, 

2. bilan des activités 2011, 

3. rapport du Trésorier et approbation des comptes, 

4. présentation des candidatures aux postes d'administrateurs, 

5. élection du Comité et de deux contrôleurs aux comptes, 

6. l’avenir de nos activités et de notre association, 

7. divers. 

Les membres qui ne peuvent assister à l’assemblée générale, peuvent s’y faire 

représenter au moyen de la procuration insérée dans ce « Val de Vesdre ». 

Tous les membres du Comité (administrateurs) sont sortants et rééligibles s'ils le 

désirent. 

Les candidatures tant des administrateurs sortants que des nouveaux candidats doivent 

parvenir par écrit à la Secrétaire Mary Labeye-Kreutz, Val du Fiérain, 14, 4860 Pepinster, 

avant 23  février  20 1 2 . 

Seuls les membres en ordre de cotisation pour 2012 peuvent prendre part aux votes. 

Le Comité 
 

Pour les Amis qui le désirent, éventuellement accompagnés de leur conjoint, un repas 

sera servi à partir de 18 h.30, au restaurant du « Floréal ». 

Au menu : 

 

Frisée aux lardons 

******* 

Blanquette de veau ¨ lôancienne et sa garniture, 

pommes purée et riz 

******* 

Baba au rhum, crème Chantilly 

 

Prix du repas : 1 7 ,-  ú par personne. 

Inscription  au repas:  par versement de 17,- € par personne au compte BE85-001-

2423184-06 de U.T.A.N. Section Vesdre, avant le 1 7  février 2012  (montant sur le 

compte) . 

Information: André Falla ( 087 35 20 60. 
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Du dimanche 13 au dimanche 20 mai 2012,  

Séjour en Aveyron  

Hébergement  :  à la résidence de 

vacances « Fleurs d’Aubrac » (Cap 

France Y Y Y ), en chambre 2 lits 

avec sanitaires privés, TV, téléphone, 

en pension complète, petit déjeuner 

buffet, lunch ou casse-croûte, dîner 

(avec vin à discrétion), linge de 

toilette fourni. 

La résidence se trouve à 1 Km de 

Laguiole, le célèbre centre de la 

coutellerie, au pied du plateau de 

l’Aubrac et à 25-30 Km des vallées 

enchanteresses du Lot et de la Truyère. 

Il y a, à ce jour, 6 chambres réservées (12  personnes maxi)  : ce sont les seules 

chambres encore disponibles a ctuellement . 

Au programme  :  entre 1000 et 1500 

mètres d’altitude, le plateau de l’Aubrac est 

parsemé de villages de caractère et 

d’églises romanes. La période choisie 

devrait nous permettre d’admirer la 

floraison abondante dans la région et en 

particulier sur l’immense plateau tout 

proche. Les activités comprendront 3 à 4 

jours de balades pédestres et 3 jours 

d’excursions-visites. 

Nous avons à disposition un choix étendu 

de balades faciles (4-6 Km, moins de 100 m 

de dénivelée) à moyennes (7-13 Km, moins de 400 m de dénivelée), certaines au départ 

de la maison et la plupart avec un départ dans un rayon de moins de 30 Km. 

Pour les excursions-visites, nous avons 

les villes et villages de caractère de la 

vallée du Lot et de la Truyère, des 

circuits voiture reliant les villages 

jalonnant le chemin du Puy à 

Compostelle et témoins de l’âpre vie sur 

le plateau de l’Aubrac, la grande foire de 

Laguiole du jeudi de l’Ascension, les 

ateliers de coutellerie artisanale, une 

escapade dans le Cantal avec les gorges 

de la Truyère et une visite à Chaudes-

Aigues, … etc… 

Itinéraire aller - retour  :  deux types 

d’itinéraire peuvent être envisagés : 

 le plus rapide mais le plus onéreux en taxes d’autoroutes : par Reims, la 

Francilienne, Orléans, Bourges, Clermont-Ferrand, Saint-Flour, Chaudes-Aigues, soit 940 

Km dont 850 (*) d’autoroutes et 9h.30 (*) de temps de parcours sans les arrêts. Environ 

40,-€ (*) de taxes d’autoroutes ; 

(*) informations fournies par le site web Michelin, calcul dôitinéraire . 
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 plus court en distance, plus long en temps, moins onéreux en taxes : par Reims, 

Troyes, Auxerre, Nevers, Moulins, Clermont-Ferrand, Saint-Flour, Chaudes-Aigues, soit 

900 Km dont 500 (*) d’autoroutes et 10h.30 (*) de temps de trajet sans les arrêts. 

Environ 14,- € (*) de taxes d’autoroutes. 

Pour les indemnités de covoiturage, on propose le tarif habituel de 0,06 €/Km, y inclus 

les éventuelles taxes d’autoroutes. Ce tarif peut être aussi appliqué pour les covoiturages 

pendant le séjour. 

P.A.F.  : 406, -  ú par personne  en chambre de deux personnes, comprenant la pension 

complète et l’assurance annulation. Supplément chambre « single » : 100,- €. 

Inscription  :  par versement d’un acompte de 135,- € au compte BE85-001-2423184-06 

de U.T.A.N. Vesdre à 4801 Stembert avant le 09 janvier 2012 (montant sur le 

compte) . Le nombre de participants est actuellement limité à 12 (6 chambres). 

Information  :  André Falla ( 087 35 20 60 ou 0497 74 56 89. 

 

 

ï K½HMUHS@SHNM CD K@ Régionale liégeoise des Amis de la Naturetqq 

Du 29 juillet au 05 août 2012,  

Séjour en Forêt Noire  

Vu le succès remporté par cette même proposition de séjour en 2011, la Régionale 

liégeoise la renouvelle pour 2012. 

P.A.F. : 225,- € par personne, en demi-pension, déplacements (covoiturages) non 

compris. 

Information détaillée dans le bulletin de la Régionale du 1er trimestre 2012. 

 

ï UNR @FDMC@Rt 

Le samedi 17 mars 2012 , 

Assemblée générale statutaire  

de la Régionale liégeoise des Amis de la Nature  

L’assemblée générale de la Régionale liégeoise des Amis de la Nature se tiendra, en 

2012, en la salle de la taverne du « Floréal », Crapaurue, 7, à Verviers. 

Convocation et information détaillée dans le bulletin de la Régionale du 1er trimestre 

2012. 

Information  :  Maria Hinck ( 04 365 15 99. 

Le samedi 14 avril 2012 , 

à Petit-Thier (région de Vielsalm),  

Visite dõune entreprise de fabrication de ç pellets  » de bois pour chauffage  

La Régionale liégeoise des Amis de la Nature, dans le cadre de son projet « Le bois dans 

tous ses états », vous invite à cette visite d’entreprise le matin. À midi, possibilité de 

repas au chalet « Les Gattes » à Logbiermé et, après-midi, balade pédestre.  

Information détaillée dans le bulletin de la Régionale du 1er trimestre 2012. 

Le samedi 21 avril 2012,  

Congrès statutaire de lõUnion francophone des Amis de la Nature (UFAN) 

À l’invitation de la Régionale liégeoise, le congrès 2012 de l’UFAN aura lieu au Domaine 

Provincial de Wégimont. 

Chaque section sera invitée à présenter ses activités sous forme de reportages photos ou 

vidéos. 

Convocation et information détaillée dans le prochain bulletin de l’UFAN du 1er trimestre 

2012. 
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ÉÉÉccc hhhooosss   dddeeesss   AAAmmmiiisss   

Par vos marques dõaffection et dõamiti® dans les moments 

douloureux qui sont les nôtres après le décès de Jacques, 

vous nous avez apporté un grand réconfort. 

Les enfants et moi- même vous en remercions très 

chaleureusement. 

      Ria 
 

 

 

 

Octobre 2011  :  « La seigneurie des Rechain  » -  Casse-croûte au soleil.  

 

 

 

IIInnnfffooosss   gggééénnnééérrr aaallleeesss   
%@MR K@ ENTKčD CT /čFTRu K½DQLHSD CT 'Q@HMDTq 

Avec le temps, qui se souvient de Léon Rinquet, dernier ermite de la fagne du Fraineu, près de 

Xhoffraix ? 

Texte de Jean Brasseur extrait de « LôAvenir ï Le jour  » du 09 août 2009.  

Tout n’est pas négatif. Ainsi, si vos escapades 

vous entraînent du côté de Xhoffraix 

(Malmedy), arrêtez-vous au cimetière du 

hameau. Il est à deux pas de l’église Saint 

Hubert. À gauche et aux deux tiers de la 

nécropole, recueillez-vous un instant sur la 

tombe de Léon Rinquet. 

Rinquet, c’est un personnage. Le dernier du 

genre puisque, aujourd’hui, on voit mal un 

quidam prendre son baluchon pour s’isoler, en 

y vivant, dans la lande fagnarde. Pourtant, 

c’est l’aventure vécue par cet éminent 

professeur de mathématiques liégeois. 

Inopinément, Léon perd sa maman. C’est un 

choc qui le bouleverse. Sans crier gare, 

l’intellectuel qui est né en 1891, vend sa 

maison de la Cité Ardente et acquiert quatre 

hectares de landes dans la fagne du Fraineu. 

Sans se presser, solitaire, il s’installe et vit de 

peu. Il construit, rondin par rondin, une 

cabane rudimentaire, se lave de temps en 

temps et se laisse pousser la barbe. 

Sur sa tombe, une photo récupérée dévoile un 

Rinquet qui fait, avec son béret, plus penser à 

l’abbé Pierre qu’au Négus. À l’époque pourtant, 

le professeur reconverti en ermite laïc prend le 

sobriquet de l’empereur des empereurs. 

Dans sa cabane rudimentaire, le Négus poursuit 

ses recherches mathématiques. Il reçoit aussi, 

ce qui peut paraître anachronique, mais il aime 

discuter et nombreux sont les artistes qui 

chaussent les bottines pour rejoindre les 

installations d’un Rinquet très ami avec Henri 

Koch, le célèbre violoniste liégeois. 

La vie n’épargne pas l’isolé. Au deuil familial, 

s’ajoute un coup funeste d’une foudre qui frappe 

la cabane, la réduisant en cendres. Qu’importe ! 

Léon retrousse ses manches et reconstruit son 

palais en respectant le côté rustique imposé par 

l’environnement fangeux. La guerre éclate 

quand le gîte se termine. Manque de bol, les 

Allemands en manœuvres sur leurs terres 

annexées, tirent au mortier et, rebelote, la 

cabane du Négus devient la cible de tirs 

permanents. 
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Fatigué, Léon Rinquet abandonne son lopin 

fagnard et se réfugie à l’auberge des Amis de 

la Nature de Hockai. On raconte qu’un laid 

matin, les Allemands investissent le refuge. 

Ils contrôlent le Négus pour constater, non 

sans surprise, que le quasi clochard à la barbe 

fleurie est un « Herr Doktor » aux capacités 

surdéveloppées. 

À la libération, le Négus n’a que 54 ans mais 

les épreuves l’ont perturbé. Il devient de 

moins en moins nomade, de plus en plus 

sociable, se rapproche des Xhoffurlins qui 

l’adoptent. Il reconstruit quand même sa 

cabane qui ne sera jamais terminée. En cours 

de construction, une neige subite écrase le toit 

de tôles et réduit à quasi rien le fragile édifice. 

Le Négus abandonne. Il rejoint Xhoffraix où il 

est pris en charge par des amis sincères. Le 

dernier ermite des fagnes meurt, après une 

longue maladie, à la clinique de Malmedy le 12 

juin 1974. Il avait 83 ans ! 

Et la cabane ? Disparue, démolie, quasi oubliée. 

La fagne du Fraineu, dite aussi fagne du Négus, 

est aujourd’hui réserve naturelle. Inviolable ! 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

æ  Cotisations 2012   å 

Cotisation V: 16,25 € 
La cotisation V concerne le chef de famille ou l'adulte de plus 

de 21 ans.  

Elle inclut l'abonnement au bulletin "Val de Vesdre" 

 

Cotisation A: 8,75 € 
concerne les proches parents des membres appartenant  

à la 1ère catégorie et habitant sous le même toit,  

notamment l'épouse et les enfants de plus de 21 ans 

 

Cotisation J: 6,50 € 

concerne les enfants de nos membres 

 âgés de 15 à 21 ans. 

 

Cotisation K: 2,00 € 
concerne les enfants de nos membres  

âgés de moins de 15 ans. 

 
Abonnement au bulletin  
"le Val de Vesdre": 6,20 € 
concerne les membres A.N. qui ne font pas partie  

de la Section de la Vesdre. 

 

 
Les versements doivent être faits exclusivement  
au compte n° BE85-001-2423184-06 de U.T.A.N. SECTION 
VESDRE. 
 
Veuillez détailler, en communication, les diverses 
cotisations versées: par ex. "1V / 1A / 2J . Les prénoms, 
noms (noms de jeune fille pour les dames) et adresses 
complètes de tous les cotisants doivent être communiqués 
par courrier postal, par courriel ou par téléphone. Les 
dates de naissance des personnes concernées par les 
cotisations J et K doivent être également précisées.  
 
La cotisation donne accès aux auberges et maisons des 
Amis de la Nature partout dans le monde. 
 
En relation avec le contrat d'assurance R.C. et accidents 
auprès de la compagnie Ethias, voici 2 renseignements 
utiles: 

 N° du contrat Ethias: 45.084.613 
tél. Ethias: 04 220 31 11 
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